
Lucie Vaillant Bultel Devers Troyes Saula Lerondel Devers Troyes U20
Clotilde Pfister CEET Meije Lerondel Devers Troyes U18
Flavy Cohaut Génération Roc Florent Beguinet Génération Roc U20
Mickaël Mawem LFM Célie Adriansen ASCPA U18
Hector Becker ASCPA Alice Scarponi-Lutz ASCPA U18
Jeanne Jay ASCPA Louise Beringer AME U20
Pierre-Yves Beguinet Génération Roc Eliott Borkowski CAIRNS U20
Julia Miltenberger ASCPA Elisa Mangin ASCPA U18
Aurélie Marest CAF Chalons en Champagne Mélusine Brucker ASCPA U16
Saula Lerondel Devers Troyes U20 Charlotte Meyer ASCPA U20
Meije Lerondel Devers Troyes U18 Julia Abboud ASCPA U20
Jeannelle Goarnigou Génération Roc U20 Maxime Thoma APDM U20
Julia Abboud ASCPA U20 Basile Pierreyres Devers Troyes U16
Charlotte Meyer ASCPA U20 Jeannelle Goarnigou Génération Roc U20
Maxime Thoma APDM U20 Kolya Pesch ASCPA U20
Arthur Giraud-Bernardeau Roc en Stock U18 Maëlle Dussossay Roc en Stock U18
Elisa Mangin ASCPA U18 Arthur Giraud-Bernardeau Roc en Stock U18
Célie Adriansen ASCPA U18 Diane Tran-Minh ASCPA U16

Pré-qualifiés au championnat régional de difficulté sénior

Saison 2022-23

Pré-qualifiés au championnat régional de difficulté jeune

Listes des pré-qualifiés aux championnats régionaux Grand-Est

30/04/2023

Les compétiteurs répondants aux critères suivants bénéficient d’une qualification directe aux championnats 
régionaux, à savoir :

e) Les compétiteurs régionaux classés dans les 20 premiers du classement national de la discipline de 
l’année précédente, y compris s’ils changent de catégorie ;

d) Champions régionaux en titre y compris s’ils changent de catégorie ;

c) Compétiteurs et compétitrices qualifiés directement à la ½ finale du championnat de France de la 
discipline;

b) Compétiteurs et compétitrices sélectionnés en équipe de France la saison précédente ou en cours (jeunes 
ou séniors, sans condition de résultat particulier) ;

a) Compétiteurs et compétitrices qualifiés directement à un championnat de France dans une discipline (à 
l'exception des jeunes qualifiés via le classement coupe de France) ;

 f) Les compétiteurs régionaux U18 et U20 surclassés et pré-qualifiés à la ½ finale A du championnat de 
France jeune ou au championnat de France jeune de la discipline, sont pré-qualifiés au championnat 
régional Grand-Est sénior de la discipline ;


